
TERRItOIRE. DU TOGO. '" . 

. 5b îe ·.permis. de conduirenû 1.845, délivré à 
Lomé~ ,lé 29' juin 1951 au nommé "Guldimadjegbe 
Tougl:5agbéJean, né à Ouidah (Dahômey) en 1924, 
domicilié àSoloodé, quartier Didaouri, au service' du 
sieur El Hadj Aboudoulaye Yaya, tl'ansporleur à 

r. 	 Solwdé; 
6° le permis de 'conduire nO 1.738, délivré à 

Lomé le 29 marS 1951 au nommé Hounkpatill Kou
gbLénou, né à Y'Ovo-Kpodji (Gercle d'Atakpamé) en 
1928, domicilié à Sokoaé, rUB de Mango j 

70 le permis de cOl~dllire nO 448, délivré à 
Niamey le 24 mars 1942 au nommé. Atenéou Clé
ment, né à Dassa-Zoumé (Dahomey) en 1925, de
meurant à Sokodé, quartier Barrière; 

8° le permis de conduire. nO 310, délivré à 
'Lomé le 10 àvril 1930 au nommé Kougbéadjo Asso
gba, né à Atakpamé en 1910, 'demeurant à . ladite 
localité, quartier Gnagna; 

9° le permis de conduire no 1.329 délivr:é à 
Lomé le .7 juin 1949 au nommé D}ossou Comlan 

./ Michel, né à Athiémé (Dahomey) en 1925, domici
lié à Lomé, employé au ,service de M.' Semarii Joseph 

.~. à Lomé; . . 

100 le permis die conduire no 2.276, délivré à 
Lomé le 9 odobre1952au nommé Sandji Koffi, 
né à Tsévié en 1927, domicilié dans cette localité, 
quartier Houndoagni; 

Pour une durée de .six mois 

. 11° - l,e permis de oomluire nO 2.173, délivré à 
~ Lomé le 19 juin 1952 au nommé Koffi Ben, né :à 

Gouyé (Cercle d'Anécho)en 1925, d'Omicilié à Lomé, 
quartier Doulassat:nè; 

12° .. le permis .de conduire nO- 1.246, délivré à 
Lomé le 18 décembre. 1948 au nommé Lonbart 
I{,odjo, né à Agou-Nyogbo, ,en 1924, domicilié à 
Palimé; 

13° - le permis de conduire nO 1.492, délivré à 
Lomé le 29 avril 1950 àu nommé Ahianou Adolphe, 
np à Bagbé, en 192q, domicilié à Agou, empl'Oyé au 
serdre de M. Senaya Georges, commerçant' à Agou.. 

Pour 	 une durée d'un an 

14° 	 le. permis de conduire no 2.854, délivré à_c 

Cotonou (Dahomey) le 17 jumet 1948 au nommé 
Bleoussi Albert Godjo, né à Koliokpa (Atakpamé), dé
meunmt à Lomé, voute de BèJ et au service des Ets. 
R. Eychenne; 

" Il est interdit aux susnommés d.e 'conduire d'es 
. véhicules pendant les périodes de· susp'ension même 
accompagnés de personnes titulaires des permis de 
conduire. Les récépissés de saisie des permis de COll

duir~ser:ont restitués immédiatement par 1es ih
téressés au commandant du détachement de Gendar
merie de leurœrde et adressés à la direction des 
tr.avaux publics et des transports pour êtl'e' joints à 
leur dossier. 

A l'expir.atiün des périodes de retrait chacun des 
.'Susnommés et sur leur demande pourra être aulûrisé 
à iSubir à nouveau les examens en vue de l'obtenti{)n' 
de permis de conduire. 

Porteur de contraint•• 

No 430-53jCP. du: 
19 juin 1953. M. Akakpo Sim.'Jll, agent' contrae 

tuel domicilié à L)mé .est nOlllmé porteur <;le cùn 
trainles et mis à la. disposition du trésorier-payeur.' 
Lomé. . 

La . compétence territoriale deM. Akakpo Simol 
s'étendra à la commune-mixte et la subdivision dil 
Lomé.. 

Une' commission sera délivrée à l'intéressé qu 
devr,a prêlerpréalablement serment devant le Com 
missaire de la République ou SOlI délégué.. 

Le présent arrêté entre en vigu,eur à compter de il 
date de sa signature; 

Raie. 
",

No 408-53jCD. du : 
9 juin 1953. - Est diminué d'une' somme die rien: 

franos,au titre de l'impôt cédulaire, le montant dl 
l'Me nO 2appI\ouvé et rendu exécutoire par arrêté n' 

323 du 4 mai 1953. 

'ElSt diminué d'une somme de vingt francs,. al 


titre d'impôt général sur le revenu, le montant du rôh 

nO 17 approuvé et rendu lexécutoire pararrèLé n< 

389 du 1er juin. 1953. .
, 	 . 

Le trésorier-payeur ~t le chef du' service des finan, 
. ces sont chargés de l'exécution du présent .arrêté. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Militaires 

DECRET nO 53-545 du 5 juin 1953 portant règle
ment d'adminlstmtion publ,ique pour l'applicalf.on 
de la loi nO 51-1124 dll 26 ~<;eptembre 1951 insti· 
tuant des bonifiaations d'anOÏJenneté pour les peI" 
:.sonnes ay,ant pris une part active ef continue à la 
résis~ance et prévoyant des dérogations temporaires 
aux règles d~ava[lcemen.t dans les emplois publics 
et relatif' à la :siludJion des personnel/j militaires el 
in'ternés de la résistance. 

Le président du conseil des minisl:l"es, 
. Sur le rapport dU ministr'e dies ftnances, d!u mÎn'lstl"e de 'la 

défense nati<Onal,e let des p')rces armées, du ministre 'des an
ci-ens oom'battants let Victimes de ,la guerpe,. d'Il ministre du 
budget let dru secrétaire d'Etat à la p~idence du oon&etl,' . 

Vu la lOI 1l1~ 50·729 du 24 juin 1950 mOdflflant l'artICles 
d,e la 101 no 418-1251 dlu 6 .août 1948 étalJlllssant j,e stattlt oort. 
nitif des déportéS 'et rnternés de la Résistance;' 

Vu la lOI na 51-11241 du 26 septem')j{1!! 1951 instiiluant des 
bonificatIons d'ancle,rmeté poùr f-es personn-es ayant prIS un!! 
part actIve et oontmue à Ja Résœtance et prévoyant des 4~ro. 
gatlons temporaires aux règbes d'avancement dans fies emplOIS 
publics, et notamment SOn article 7, aux termes duquel « ùn 
décrtet portailt règlement d'administration publlque fixe..• 
les 'conditionS d'app1;tcatlon de la présente 'or... »; 

Le conseil' d'Etatenilendu, .. 

http:l'applicalf.on


. '1er, juillet 1'95,) JOURNkL. .. ,;:)" ~:;~q5~:; :':,,..';; ':;~'~ 
", 

'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le préS6nt décret fixe les 
modalités d'applicati,on aux personnels de toutes caté
g,ories appartenant à IÎarméc active, suivant le cas, 
au 8 àüût 1948 ou au 28 septembre 1951 : 

a) De la loi nO 50-729 :du 24 juin 1950 modifiant 
l'article g de la 'loi nO 48-1251 du 6 août 1948 éta
blissant le statut définitif des déportés et internés de 
la ,Hésistance; , . ' 

lb) De la loi u.a 51-1124 du 26 septembre 1951 ins~ 
tituant des bonifications d'~cienneté pour les per
sonnes ayant pris une part active et continue à la 
Résistance et prévoyant des dé-Jx)galÏons temporaires 
aùx règles d'avancement dans les >cmplois publics. 

ART. 2. Les majorations préVllespar les}.ois des 
'24 juin 1950 et 26 septembre 1951 s'appliquent, en ce 
qui concerne, les personnels militaires, à l'ancienneté 

, de service dans le grade, s:ms dédllcti{)n des majn
rations qui, pour les mêmes services, ont été accor(lés 
antérieul-e:rnent à l'initiative du commailldemenldans 

'lesoondit~ons prévuesau~ arlicles-9 ct 10. 

ART. 3. En vue d'évaluer les màjorations d'avan
oement ' antérieurement iaccordées par lecommandc
ment, le ministre de la défense nationale et des forces 
arinées et les secrétaires d'Etat à la guerre, à la 
marine ,et à l'air sont assistés chacun par une mm
missIon' consultative. 

,Cette commission, placé:esons la présidence d'un 
officier général ou un fonctionnaire militaire de 'rang 
correspondant, est composée d'officiers et de sous~" 
()fficiers représentant les divers corps, armes, serviœs 

. et les différentes catégories de résistants. Aucun 
des membres ne doit être d'un gtade inférieur à celui 
dtimilitaire d,ont le cas est c~nsid6ré. 

ART. 4. - Les titres et les droits des intéressés 

6O~t, dans tous les cas, exàminés par la commission 

centrale lu;évue à Pm-Ude 3 lie la lui lIu 26 septembre 

1951, qui siège à l'office nuti::mal des anciens com

battàntls . et victimes de la guerre. 


ART. 5. Les intéressés doivent adresser leur 
demande par là v'oie hiérarchique, au ministre de 
la défense nationalle et des fgrces armées DU au 
·.sècretaire d'Etat dont ils relèvent, dans les six mois 
slliv.ant ,la publication ,du présent décret. Toutes jus
tificaU:ms utiles. devront être prüduites à l'appui 
des demandes dans un délai qui ne pourra excéder 
IS~~ mois après expiration du délai' précédent. 

ART. 6. Les bénéficiaires de la loi du 2,1 juin 
1950 joignent à leur demande: 

1° Un extr.ait correspondant à l'époque considérée, 
et Certifié oonforme,' de l'état signalétique et des 
services; 

.2pUne oopie' confûrme de la carte d·c dépol'té et 
d'illter,né de la .Résistance, prescrite par le décret 
no ,49~427 du 25 marS 1949 et du modèle fixé par 
arrêté du 6, décembre 11)49. 

..l·~ ." 
ART. 7. ~ Les bénéficiaires de la loi dü .26 sep", 

tembre 1951 visés aux a,b et c de l'article' 4" ,de 
ladite loi joignent à leur demande: , 

10 

2

Un extrait pour la période Cvnsidérée et certifié 
conforme, de l'état signalétique ct des services; 

0 S'il y ;3, -lieu et suiv,ant le cas, une èopi'econ
forme: ' 

Du certificat d'appartenance aux forces frànçaJses 
combattantes (F.E C.) 'Üu aUX forces françaises 
de l'intéri~ur (F., F. 1.) : 

De l'attestation des services de la Résistance inté- > 

riem-e française (R.' I. F.) délivrée pur le secretariat 
d'Etat à la guerre ; 

Du certificat déliyré par le comité national fraJ;lçats 

de Londres, ou les services de la Fr,ance libre, s'Ous 

réserve d'av'oir satisfait aux' conditions pf\éVUeSpal~ 


l'accord franco-britannique du 7 aoiît 1940. 

Toutes ces pièces sont établies dans les formes 


régulières admises ft' la datè de la publication du 

présent décret. ' 


AflT~ 8. Les bénéficiaiœs de la loi du 26 septem
bre 1951 visés ({ à titœ exceptionnel» à l'article 4 ,'~ 

de ladite ,loi joignent à leur, demande: 
1G Un extrait corœspondant à l'époque considérée, 


et certifié conforme, de J'état .,signalétiqu,e :et 'des ser

vices; , 


20 AlI lieu et place' de la pièce prévue au 2° de 

l'article précédent, tous documents émanant de l'au

torité française et alliée des responsables nationaux 

des organisatIons de résistance homolvgll'ées et pou

vant établir la preuve de 'la participaUon effective, 

directe ou indirecte, à des actes caractérilSés de 

résistance d'ordre militaire 'lelsque: combats, opé-. 

rations dé sabotage, transports de personnels ou de 

matériels militaires, parachutages, protectfon de maté

rîel:3 militaires, aide aux· combattants réguliers ou 

clandestins, .aide à t'évasion hors des mains de l'en

nemi,' ou des tlerritoires occupés par lui, l'enseigne

ments milihiires, allll-es actes importants portunt 

atleinl:e au potentiel de guerre da l'ennemi; 


30 Eventuelleme.nt, les documents prévus par les' 

règlements d'appJ,icaLionde la loi aux fondièynnaires 

et agents civils de l'Etat, pour les actes de résistance 

d'ordre moins directem~nt militaire mais mérit!lnt 

égal'ement d'êtne examinés à titre exceptionnel; 


40 S'il Y a lieu et suivant le cas, un:e copk~ eOl1fŒ.'!nH~ 
soit de la notificaUon de pension acoordécau titre 
des ord,onnances nO 45-321 ou 45-322 du 2 mars . 
1945, s'oit de la cade die p,éporté ou d'interné de la 
résistance pr,évue au décret nO 49-427 du 25 mars 
1949, soit du certificat ou Je l'aUcslatiion d'apparte
nance aval1t le, 6 juin 1944 à une formation, des 
forces fr.ançaises combattantes (F. F.C.) des forces 
françaiSes de l'intérieur (F. F. I.) ou de la résistan-' 
ce intérieure française (R. 1. F.). 

ART. 9. ~ Le ministre de la défense nationale et 
de.<; forces armées et les secrétaires d'Etat à la guerre, 
à la marine et à l'air calculent la majoration accor~ 
dée par la loi du 24 juin 1950 d'après l'indkatiml 
des périodes de déportation ou d'inhilrnem~t portées 

http:Eventuelleme.nt
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dra que des épœuves d'admission écrires, subjl€'.S, par 
pr.ovision, en même temps qUe les épreuves d'admis

:sibiIité par tous les candidats· qui seprésentellOnt 
,à ce concours. 

Le nombre d'emplois mis au concours est fixé: 
Dans les services métropolitains du Tr.és'Ür; à deux· 

:cents, dont cent au maximum réservés aux catIdidats 
de sexe féminin; . 

Dans les Trésoreries des lerritoires d'oulne-me.., à 
: vingt, rés,ervés .aux seuls candidats de sé:x:e masculin 
;et ainsi répartis: Af.rique occidentale française : dix: 
Afrique équatoriale .française: quatre; Madagascar: 
quatre; Camerüun: deux. 

Peuvent faire acte de candidature: 
. L'A l'un et à l'autre deœs concours: 
. a) Les candidats de sexe masculin titulaires soit 

de 'l'un des djplômes exigés pour s:e pr:és·enter au 
. concourS d'entrée à l'écolé nationale d'administration, 

· soit du baccalauréat de l'enseignement. seoondaire 

·üu d'un diplôme équivalent permettant l'inscdpUon 

·dans une faculté en vue de l'obbention d'une licence, 

'nés : . 

EntI~e le l~r juillet 1927 et .Ile 30 juin 1935 pour 
l~conooUl's métropolîtain; 

1erEntré le juillet 1923 et le 30 JUIll 1953 pour 
le concours des trésoreries d'outr.e-mer; 

b) Les contrôleurs principaux et conb'Oleurs de 
'Sexe. masculin des services du Trésor comptant à 
la. dat,e du 1er juillet 1953 cinq années au moins 

.. cl.1I3 services accomplis en qualité de titulaire dans 
. Le,> cadres des services extérieurs du Tr-ésor, I,e temps. 
légal de serviœs militaires venant, le cas échéant, 
en .déduction des cinq années de services exigées. 

. Le)! inléressés deVl'Out toulefoisêtI'8 niés après le 

.1 e:· jnill,p.t 11118· pour être admis 'à s'e présenter 


'au conoouvs des trésoreries d'outreé.mer. . 

II. Au / seul concours métropolitain: 

a) Les candidats de' sexe féminin l'emplissant les 


.. conditions. fixées à L'alil1éa a· dl,! paragraphe 1; 

b) Les agents principaux et agents de poursuites, 


les contrôleurs principaux et contrôleur des services 

du Trésor de sexe féminin, remplissant les conditi'ons 
de servioe précisées à . l'alinéa . b du paragraphe I.' 

III. Au seul concoltrs des trésoreries d'outre
mer: 


Les fonctionnaÏl'8s· appartenant aux cadres «supé

rieurs ~'. du. Trésor ,organisés, dans les terrHoires 

d'outre-mer, dans les conditiûns prévues à Partielle 

2 du décret du 5 mai 1951 et les. foncHo.nlrliaires 

appartenant aux autres cadI'ies« supérieurs »énu

mérés par L'arrêté interministériel du 24 av1'1l 1953 

nés après le 1er juillet 1918 ct complant à la date· 

du leI' juillet 1953 cinq années au moins· de serviœ,> 

acoomplis en qualité de titulaire, dans un poste 

comptable relevant d'une trésorerie générale IOU d'une 


. trésorerie des territoires d',outre~mer, le temps légal 
dClservices militaires venant, le. cas échéant, en 
déducation des cinq années de . services exigées. 

.Le nombre total des emplois mis au concours est 

fixé à: 


TERRITOIRE DU.TOOO . ., 1er juîllet1953' 
-_. r. • "'.' ." ••,,--.;~~ •• ,,'i--" 

Dans les sérviœs métropolitains:· 
Gent trente~tI'ois pour les candidats visés eri l, 

et II a; . 
Soixante-sept pour les. candidats visés en 1 b c 

II b; 
. Dans les trésoreries d'outre-mer: 
QuaLorze pour les candidats visés en l a; 
Six pour les candidats visés en lb ,et III. 
Les conditions d'accès à ces concours, ~eur nrgani 

sation etleurpr:ogramme ont fait l'objèt : 
Pour les services métropolitains, de deux arrêtés el 

date .du 18 août 1951, publiés au Jour.nal Otticiel.dl 
21 août 1951; " 

Pour les. trésoreries des territoires d'outi-e-mer, <]• 
tl'üis arrêtés eH-date du 24 avril 1953, publiés al 
loamai Officiel de ce jour. 

Pour taus renseignements ci.lmplémentaires,· le 
candidats étrangers à l'administration pourrünt s'a 
dresser: 
. En ce qui concerne le recrutement métropolitain 

an trésor1er~payeur général de leur département lét 
dans le département .de la Seine, au receveur centra 
des· finances de la Seine, 19 rue Scribe; au paycUl 
général de la Seine, 16" rue N:otre-Dame-des-Vidoir.es 
ou au trésorier-payeur général chargé de-la receth 
municipale de la viUe de Paris (hôtel de villë); 

En ce qui concerne le l'8crutementd'outve-mé, al 
ministère des finances (direction de la corn p tabilib 
publique bureau A3), 93, rue de RIV.oli, Paris (1er ) 

Les registres li'inscriptLon seronL dos le 18 juille
1953. . 

DOMAINES 

Avis de borna.ge 
Touteli personnes intéressée!,' sont invitées il! y ass·latel 

ou â s'y faire .représenter par un mandataire nanti d'ui 
pouvoir régulier. 

Le mardi 4aüût 1953, à 10 heures 30, ii sera pro 
cédé. au bornage contradictoire d'un immeuble sitll1 
à Palimé, cercle d:e l,Jouta, consistant en. un terrair 
en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une. c::>i1te· 
nance de 13 a. 74 cas., connu sous le nom de Zoqg( 
et borné au nord par une rue en pr:ojet,J à.l'estpm 
L'OgOSSOll Toulassi et Agbedcva Atiévi, au sud pm 
Paul Agbemabiassé et Sixtus Dzodopé et à l'ouest pm 
Augustin Akolly, dont i'immatriculatÏltJn a étédeman· 
déc par le sieur Marcellin Gnassounou, commcrça:n: 
.demeurant et domicilié à Palimé, 'Suivant réquisiti'Üf 
du 4 aloût 1952, no .2.235. 

Le mardi 4 ,août 1953. à 11 hewes, il sera procéd{ 
au bornage contradictoire d'tin· immeuble situé.i 
Palimé, cerclé de Klouto, consisLant en. un teri'air 
en forme de polygone irrégulier d'une contenan~e d~ 
16, il. 1 ca., connu saus le nom de Zongo et botnt 
.au nord par une .rue en projet, à. l'Est par·· um 
allée et par Augustin Akolly et Gabri~l Ahianblé, al 
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